
12, rue de l’Aréna
Victoriaville (Qc) G6P 4K1

819 752-2101
sadbf@expovicto.com
www.expovicto.com

Prime de 60$ par génisse jugée,
Prime de 150$ par vache en lactation jugée
Prime 100$ pour les classes de groupe 
(1 groupe par exposant).

EXPOSITION AGRICOLE DE VICTORIAVILLE
ATQ no exposition : EXP10164 no site : 1347690

Bovins laitiers

No exp.

Nom de l’animal Date de
naissance

No de 
catégorie 

selon le bottin
Nom du père de l’animal Nom de la mère de l’animalNo enregistrement ATQ d’identification oreille

(15 chiffres) obligatoire

1.

2.

3.

(Si votre bête ne possède pas son numéro d’ATQ dans l’oreille, elle ne peut être acceptée sur le site de l’exposition)Veuillez écrire en lettres moulées.

Veuillez cocher la section dans les cases respectives
Type d’exhibition
01 Bovins laitiers

Type de section
01 Holstein 02 Ayrshire 03 Suisse Brune 04 Jersey

Total des inscriptions : x 45$ =

=
=

x 100$
x 40$

Cotisation 2026 =

Réservation passeport Expo : x 67,50$ =

Réservation 1 chambre 2 lits : x 125$ =
Réservation 1 chambre 4 lits : x 175$ =Réservation roulotte :

Réservation auto : TOTAL $

À payer : Déjà payé :

Renseignements sur le(s) propriétaire(s)

Prov

Numéro de provenance (votre site)
Important – Obligatoire (7 chiffres)

Nom du ou des propriétaires
Tel qu’inscrit sur vos enregistrements

ATQ Provenance si hors-Québec

ATQ Ville Code postal

Pays CourrielTéléphone

Adresse

Note
1. Vous devez inclure obligatoirement une copie de vos enregistrements ainsi qu’une preuve d’assurance responsabilité couvrant
 vos animaux à l’extérieur de la ferme.
2. Pour vous inscrire, vous devez être membre de la Société d’Agriculture des Bois-Francs et payer votre cotisation de 10$ (voir plus bas).
3. Veuillez inscrire les copropriétés sur une autre fiche d’inscription ou les indiquer séparément sur votre fiche. Veuillez lire les règlements généraux
 de votre bottin. Une copropriété n’a pas à payer la cotisation de 10$ pourvu que le membre d’une copropriété ait déjà payé sa
 cotisation et qu’il soit dans le territoire de la Société. 
4. Date limite des inscriptions le mercredi 8 juillet à 16h.
5. Un paiement à l’ordre de SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE DES BOIS-FRANCS doit accompagner vos inscriptions s’il y a lieu.
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